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Projet de règlement n° 473-2020-1 
amendant le Règlement sur l’utilisation de l’eau potable afin d’appliquer la stratégie 

québécoise d’économie d’eau potable 

 
 

Règlement amendant le Règlement sur l’utilisation de l’eau potable 473-2020. 
 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité exploite un système d'alimentation en eau et qu’elle 

pourvoit à l'établissement et l'entretien de l’aqueduc public ; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil considère qu'il y a lieu de régir l'utilisation de l'eau provenant 

de l'aqueduc public de façon à ce que l'eau ne soit pas dépensée 
inutilement ; 

 
CONSIDÉRANT que l'intervention du conseil par règlement est nécessaire vu les quantités 

restreintes d'eau disponibles, et plus particulièrement pendant la saison 
estivale ; 

 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la municipalité de Venise-en-Québec, en vertu des 

orientations et des objectifs de la Politique nationale de l’eau et de la 
stratégie québécoise d’économie d’eau potable, doit modifier son règlement 
sur la gestion de l’eau potable numéro 473-2020;  

 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été dument donné lors de la séance du conseil tenue 

le 5 mars 2024. 
 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
CHAPITRE I - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
 
ARTICLE 1  
 
Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 473-2020-1, modifiant le règlement numéro 
473-2020 sur l’utilisation de l’eau potable, visant à modifier certaines normes afin d’appliquer la 
stratégie québécoise d’économie de l’eau potable afin de répondre aux orientations et objectifs de 
la Politique nationale de l’eau.  
  
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2  
 
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa 
par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal 
compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer. 
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CHAPITRE II - DISPOSITIF DU RÈGLEMENT 
 
ARTICLE 3  
 
Le règlement 473-2020 est modifié de manière à ajouter, à la suite de l’article 16 « Interdiction de 
certains usages », l’article 16.1 ci-dessous :  
 

« 16.1 Climatisation, réfrigération et compresseurs 
 

Il est interdit d’installer tout système de climatisation ou de réfrigération utilisant l’eau 
potable. Tout système de ce type installé avant l’entrée en vigueur de ce règlement doit 
être remplacé avant le 2 avril 2027 par un système n’utilisant pas l’eau potable.  

 
Malgré le premier alinéa de cet article, il est permis d’utiliser un système de climatisation 
ou de réfrigération lorsqu’il est relié à une boucle de recirculation d’eau sur laquelle un 
entretien régulier est réalisé. 

 
Il est interdit d’installer tout compresseur utilisant l’eau potable. Tout compresseur de ce 
type installé avant l’entrée en vigueur de ce règlement doit être remplacé avant le 2 avril 
2027 par un compresseur n’utilisant pas l’eau potable.  

 
Malgré le troisième alinéa de cet article, il est permis d’utiliser un compresseur lorsqu’il est 
relié à une boucle de recirculation d’eau sur laquelle un entretien régulier est réalisé. » 

 
ARTICLE 4  
 
Le règlement 473-2020 est modifié de manière à ajouter, à la suite de l’article 16.1 « Climatisation, 
réfrigération et compresseurs », l’article 16.2 ci-dessous :  
 

« 16.2 Urinoirs à chasse automatique munis d’un réservoir de purge 
 
Il est interdit d’installer tout urinoir à chasse automatique muni d’un réservoir de purge 
utilisant l’eau potable. Tout urinoir de ce type installé avant l’entrée en vigueur de ce 
règlement doit être remplacé avant le 2 avril 2027 par un urinoir à chasse manuelle ou à 
détection de présence. »  

 
 
CHAPITRE III – ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
 
ARTICLE 5  
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi1. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
1 Avis de motion du règlement : 5 mars 2024 
  Adoption du projet de règlement : 5 mars 2024 
  Adoption du règlement : 2 avril 2024 
  Avis de promulgation et entrée en vigueur : 3 avril 2024 

 
________________________________ 

 
______________________________ 

Raymond Paquette 
Maire 

Lukas Bouthillier  
Directeur général greffier-trésorier 
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